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que la paix, la sécurité internationale et la justice dépendent de ce développt-

ment économique et social. Les nations du monde ont donc résolu de rechercher

un système de coopération internationale meilleur et plus efficace pour mettr-,

fin aux disparités existantes et pour assurer à tous la prospérité. Les efforts

internationaux en vue d'une coopération économique et technique doivent êtrc-

à la mesure du problème lui-même. Il conviendrait à ce propos de renforcer et d_-

développer encore les activités du système. des Nations Unies visant à assurer 1:

progrès économique et social de tous les pays, notamment des pays en voie d;

développement, activités qui ont déjà pris une extension considérable au couis

des vingt-cinq dernières années. Des mesures partielles, sporadiques et timides r:

sauraient suffire. A l'occasion de cet anniversaire, nous avons proclamé les années

70 deuxième Décennie des Nations Unies pour le développement, laquell.,

coïncide avec la'Décennie du désarmement et lui est liée, et nous avons adopt:

la stratégie internationale du développement pour la Décennie. Nous prions

instamment tous les gouvernements d'accorder leur plein appui à son applicatioa

la plus complète et la plus efficace possible afin de réaliser les objectifs fonda-

mentaux de la Charte.

10. Les nouvelles frontières de la science et de la technique exiQent un;

coopération internationale accrue. Nous' réaffirmons notre intention de tirer

pleinement parti, notamment par l'intermédiaire de l'Organisation des Nation-,

Unies, des moyens sans précédent qu'ont mis à notre disposition les progrès d-

la science et de la technique dans des domaines tels que l'espace extra-atmos-

phérique, l'exploitation à des fins pacifiques des fonds marins au-delà des limite;

de la juridiction nationale et l'amélioration de la qualité de l'environnement, et

ce dans l'intérêt des peuples du monde entier, afin que les pays développés et

les pays en voie de développement puissent se partager équitablement les progrè ;

scientifiques et techniques, contribuant ainsi à accélérer le développement éconc-

mique du monde entier.

11. L'augmentation importante du nombre des membres de l'Organisa-

tion depuis 1945 témoigne de la vitalité de celle-ci; néanmoins, tous les États

du monde n'en sont pas encore membres. Nous exprimons l'espoir que, dans un

proche avenir, tous les autres États épris de paix qui acceptent les obligation ;

énoncées dans la Charte et qui, de l'avis de l'Organisation, sont capables et

désireux d'y satisfaire en deviendront membres. Par ailleurs, il serait souhaitabk

de trouver des moyens de renforcer l'efficacité de l'Organisation en 'ce qui

concerne l'exécution de ses tâches toujours plus nombreuses et plus complexe;

dans tous ses secteurs d'activité, et en particulier ceux qui ont trait au renforce -

ment de la paix et de la sécurité internationales, notamment par une divisio[s

et une coordination du travail plus rationnelle entre les divers organismes de-,

Nations Unies.

12. L'humanité se trouve aujourd'hui placée devant un choix décisif e

urgent: elle peut s'encager soit dans la voie d'une coopération et d'un progrè,

accrus dans la paix, soit dans celle de la désunion et de la discorde, voire même
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